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Chapitre II : Notion d’algorithme et de programme 

 

 

II.1. Objectif de ce chapitre  

A l’issu de ce chapitre, l’apprenant sera capable de : 

➢ Comprendre la définition et le rôle des algorithmes dans la résolution de problèmes 

informatiques. 

➢ Identifier les différentes étapes d’un algorithme, de la spécification à l’exécution. 

➢ Appréhender les concepts de variables, de types de données et d'opérations élémentaires 

dans la programmation. 

➢ Analyser des exemples concrets d’algorithmes simples et comprendre comment ils sont 

traduits en programmes exécutables. 

II.2. Concept d’un algorithme   

Un Algorithme est une séquence d’instructions ordonnées, qui permet de résoudre un 

problème. Le terme “Algorithme ” vient de l’arabe  ّالخُوَارِزْمِي , nom du mathématicien perse Al-

Khwarizmi. 

Un algorithme prend, en entrée, un ensemble de données (Inputs) et délivre (produit, 

renvoie) un ensemble de données en sortie (Outputs), afin de résoudre un problème. 

Un algorithme peut être schématisé comme suit : 

 

Figure II.1 : Structure d’un algorithme 

 

Donc, un algorithme représente une solution pour un problème donné. Cette solution est spécifiée 

à travers un ensembles d’instructions (séquentielles avec un ordre logique) qui manipulent des données. 

Une fois l’algorithme est écrit (avec n’importe quelle langues : français, anglais, arabe, etc.), il sera 

transformé, après avoir choisi un langage de programmation, en un programme code source qui sera 

compilé (traduit) et exécuté par l’ordinateur. 

Algorithme

Ensemble de données (Inputs)

Ensemble de données (Outputs)
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Pour le langage de programmation qui sera utilisé, ça sera le langage PASCAL. 

II.3. Les étapes de résolution d’un problème 

La résolution d’un problème, en informatique, passe par différentes étapes. Ces dernières sont 

schématisées dans la figure II.2. 

 

Figure II.2 :  Etapes de résolution d’un problème 

 
• Définition et analyse du problème : L’objectif de cette étape est de bien comprendre 

l’énoncé du problème et de déterminer : 

- Les résultats attendus (sorties), 

- Le traitement à effectuer (méthodes et formules de calculs pour atteindre le résultat), 

- Les données nécessaires au traitement (entrées). 

• Écriture de l’algorithme : Une fois l’analyse terminée, il faut écrire les instructions dans 

leur ordre logique d’exécution et obtenir ainsi un algorithme. Ce dernier peut être écrit 

dans n’importe quelle langue. 

• Programmation : C’est la traduction de l’algorithme en programme en utilisant un 

langage de programmation. 

• Langage de programmation : C’est l’ensemble de la syntaxe (commandes et 

instructions) utilisé par les développeurs afin d’écrire un programme. Il existe plusieurs 

langages de programmation, comme C/C++, Pascal, Java, Fortran, Matlab, etc. 

• Compilation du programme : Désigne le procédé de traduction d’un programme, écrit 

et lisible par un humain (code source), en un programme exécutable par un ordinateur 

(code binaire). 

Définition et analyse du problème

Ecriture de l'algorithme

Programmation

Compilation du programme

Exécution et tests
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• Exécution et tests : Une fois compilé, un programme doit être testé pour s’assurer de son 

fonctionnement et qu’il répond aux besoins exprimés par l’utilisateur. Un programme est 

testé par des valeurs différentes de données (jeu de test). 

II.4. Structure d’un algorithme 

Un algorithme se compose de trois parties principales : L’entête, la partie déclarative et le 

corps de l’algorithme.  

- L’Entête : Dans cette partie on déclare le nom de l’algorithme à travers un identificateur. 

- La partie déclarative : Dans cette partie on déclare toutes les données utilisées par l’algorithme. 

- Le corps de programme : Représente la séquence d’actions (instructions) Pour écrire un 

algorithme. 

Ces parties doivent respecter une syntaxe bien déterminée, définie comme suit : 

Tableau II.1 : Structure d’un algorithme 

Algorithme 

Algorithme <identificateur_algo> ; 

Constantes < identificateur_constante> = valeur ; 

Variables < identificateur_variable> : Type; 

Début 

<Instruction 1> ; 

<Instruction 2> ; 

.. 

<Instruction n> ; 

Fin. 

 

Tableau II.2 : Structure d’un algorithme en Pascal 

Pascal 

Program <identificateur_algo> ; 

Const < identificateur_constante> = valeur ; 

Var < identificateur_variable> : Type; 

Begin 

<Instruction 1> ; 

<Instruction 2> ; 

.. 

<Instruction n> ; 

End. 

 

 

L’Entête 

La partie déclarative 

Le corps de 

programme 

L’Entête 

La partie déclarative 

Le corps de 

programme 
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II.4.1. L’Entête  

L’entête sert à donner un nom à l’algorithme en utilisant un identificateur. Ce dernier est 

précédé par le mot clé “Algorithme”. Alors qu’est-ce qu’un identificateur ? 

• Identificateur : Un identificateur est une chaîne de caractère qui permet de donner un 

nom unique à un programme (algorithme), une constante, une variable, une procédure 

ou une fonction. Cette chaîne doit commencer soit par un caractère alphabétique ou par 

un tiret du 8 ( _ ) et ne peut contenir que des caractères alphanumériques. Aussi, les 

mots réservés (mots-clés) d’un langage de programmation ne peuvent être utilisés 

comme identificateurs. Voici quelques mots réservés au langage Pascal: Begin, end, 

program, var, const, real, integer, char, if, then, else, while, for, do, repeat. 

Exemples : 

Tableau II.3 : Exemples d’identificateurs valides et non valides 

Identificateur valide Identificateur non valide 

a1 

a_1 

A_1 

x12y 

x1_y 

x1 y (à cause du blanc ou l’espace) 

x1-y (à cause du signe ) 

1xy (commence par un caractère  numérique) 

 

II.4.2. La partie déclarative 

La partie déclarative sert à déclarer les différentes données que l’algorithme utilise (Constantes, 

variables,.. etc.). Une donnée non déclarée et utilisée par l’algorithme engendre une erreur lors 

de la compilation. Alors qu’est-ce qu’une variable et qu’est-ce qu’une constante ? 

• Constantes : Une constante est un objet contenant une valeur qui ne peut jamais être 

modifiée. Son objectif est d’éviter d'utiliser une valeur d'une manière direct. Imaginons 

qu’un algorithme utilise la valeur 3.14 une dizaines de fois (le nombre d’occurrences de la 

valeur 3.14 est par exemple 15) et qu’on veut modifier cette valeur par une autre valeur plus 

précise : 3.14159. Dans ce cas on est amené à modifier toutes les occurrences de 3.14. Par 

contre, si on utilise une constante PI = 3.14 on modifier une seule fois cette constante. 
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Exemples : 

Ci-dessous quelques exemples de déclarations de constantes : 

Const PI = 3.14;          Constante réelle. 

Const  MAX = 10;   Constante entière. 

Const  cc = 'a';              Constante caractère. 

Const  ss = 'algo';         Constante chaîne de caractère. 

Const  b1 = true;          Constante booléenne. 

Const  b2 = false;         Constante booléenne. 

 

• Variables : Une variable est un objet contenant une valeur pouvant être modifiée. 

Le tableau II.4 résume les 5 types de variables. 

Tableau II.4 : Les 5 types de base 

Algorithme Pascal Valeurs 

Entier Integer Représente l’ensemble {…, 4, 3, 2, 1, 0, 1, 2, 3, 4, ...}  

Réel Real Représente les valeurs numériques fractionnels et avec 

des virgule fixes (ou flottante)  

Booléen Boolean Représente les deux valeurs TRUE et FALSE.  

Caractère Char Représente tous les caractères imprimable.  

Chaîne de caractères String Une séquence d’un ou plusieurs caractères  

 

Exemples : 

Tableau II.5 : Exemples de variables 

Algorithme Pascal Signification 

x : réel 

n, m : entier 

s : chaîne de caractères 

b1, b2, b3 : booleen 

c1 : caractère 

x : real; 

n, m : integer; 

s : String; 

b1, b2, b3 : boolean; 

c1 : char; 

variable réelle 

deux variables entières 

variables chaîne de caractères 

3 variables booléennes 

variable caractère 

❖ Remarques 

- Pour commenter un programme Pascal, on écrit les commentaires entre les accolades { }.    Par 

exemple : {Ceci est un commentaire}. 

- Dans un programme Pascal, on déclare les constantes dans une section qui commence par le 

mot clé const. 

- Dans un programme Pascal, on déclare les variables dans une section qui commence par le mot 
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clé var. 

- En plus des constantes et des variables, il est possible de déclarer de nouveaux types, des étiquettes, 

et (dans un programme Pascal) des fonctions et des procédures. 


